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Compte bancaire personnel

Par meug, le 23/01/2018 à 16:16

Bonjour,rnEtant marié sous le régime de la communauté réduite aux acquêts,ai-je le droit
d'ouvrir un compte bancaire personnel, afin d'économiser un peu de ma retraite personnelle
?rnSachant que je continu à verser tout ce qu'il faut pour subvenir aux besoin du
foyerrnCordialement

Par morobar, le 23/01/2018 à 17:20

Bjr, rnOuirnEt votre épouse de même.

Par meug, le 23/01/2018 à 17:33

Merci pour votre réponsernCordialement
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